
 

Compte Rendu de l’Assemblée générale 
du GFC  

4 décembre 2007 

 
 

L’Assemblée Générale du Groupe Français du Crétacé du 4 décembre 2007 a eu lieu à 
l’Ecole des Mines de Paris, 60 bd St Michel à Paris.  Le Président ouvre l’assemblée générale 
à 11h20. 

 
Présents : Annie Arnaud-Vanneau, Hubert Arnaud, Chantal Bourdillon, Luc G. Bulot, 

Michèle Caron, Frédéric Diebold, Pierre Donze, Bruno Ferré, Serge Ferry, Danièle Gaspard, 
Bruno Granier, Danièle Grosheny, Eric Lasseur, Edwige Masure, Michel Moullade, Hédi 
Négra, Francis Robaszynski, Benoit Vincent, Johan Yans. 

 
Excusés : Francis Amédro, Bernard Beaudoin, Jean-Pierre Bellier, Jean Charollais, 

Fettouma Chikhi-Aouimeur, Taniel Danelian, Delphine Desmares, Mohamed Jati, Olivier 
Parize, Fabrice Malartre, Stéphane Reboulet, Emmanuel Robert. 

 
Procurations pour l’ensemble de l’AG : Bernard Beaudoin à Danièle Grosheny, 

Delphine Desmares à Danièle Grosheny, Emmanuel Robert à Luc Bulot, Olivier Parize à Luc 
Bulot. 
 

L’ordre du jour est le suivant :  
Bilan moral – vote sur le bilan moral 
Bilan financier – vote sur le bilan financier 
Le tarif de la cotisation 2008 
Les excursions du GFC 2008 
Les réunions thématiques du GFC 2008 
Le Groupe de Travail sur le Vraconnien 
Questions diverses : - Annuaire sur le site Web du GFC 
 

1. Rapport moral de la Présidente  
1.1.Les membres du GFC 
Le GFC compte 83 membres dont 66 à jour de leur cotisation. 
10 nouveaux membres se sont inscrits en 2007 : Nathalie Bardet, Frédéric Diebold, 

Jean-Christophe Dudicourt, Suzon Jammes, Claudine Oudet, Bertrand Matrion, Jean-Marie 
Mudry, Hédi Negra, Johann Schnyder, Benoit Vincent. 

  
1.2. Les Excursions du GFC 
 L’excursion 2007 sur le Crétacé du Maroc a rassemblé 11 personnes  du 1 septembre 

au 7 septembre pour un tarif de 500 euros en chambre individuelle et de 460 euros en 
chambre double (AR France-Agadir non compris). L’excursion a permis de s’intéresser plus 
particulièrement au Berriasien/Aptien et au Cénomanien/Turonien.  

 
1.3.Les Réunions Thématiques du GFC 
  La Réunion Thématique sur « les corrélations entre domaines téthysien et boréal au 

Crétacé » a eu  lieu à Ecole des Mines de Paris les 3 et 4 Décembre  2007. Cette réunion 



  
 
 
    
organisée par Danièle Grosheny et Luc G. Bulot sur une proposition de Francis Robaszynski a 
réuni 24 personnes. 10 communications ont été présentées ; une conférence  a été tenue par 
Joerg Mutterlose. 
 

Approbation du rapport moral : 
23 membres sont présents ou représentés, 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité.  
 

2. Bilan financier du trésorier  
 

Objet Entrées 
(€) 

Sorties 
(€) 

Solde (€)

Solde au 17 11 2006   2 695,1 
Frais de tenue de compte  4,5  

Frais CD Rom Carnets Géol.  300  
Cotisations (75*7 + 4) 529   
Inscriptions journées 

GFC2006 
190   

Inscriptions journées  
GFC 2007 

44   

Frais journée thématique 2006  245,28  
Inscriptions excursion 2007 3035   

Frais excursion2007  2960  
Solde au 27.11.2006   2983,32 

 
Approbation du rapport financier : 
23 membres sont présents ou représentés, 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité.   
 
 

3. Tarif de la cotisation 2008 
Le bureau propose une nouvelle tarification de la cotisation : 10 euros pour les membres 

et 5 euros pour les juniors (étudiants ou docteurs sans emploi) afin que le GFC puisse 
proposer une contribution financière aux étudiants présentant une communication sur le 
Crétacé lors de congrès (le bureau fera une proposition aux adhérents pour en fixer les 
modalités). 

Une discussion est ouverte. H. Arnaud soulève le problème des cotisations impayées et 
pense qu’une augmentation n’est pas souhaitable. D. Grosheny précise que depuis le passage 
à l’euro, le tarif n’a jamais été augmenté car, le GFC ne proposait rien qui ne justifiait une 
augmentation. 

L’augmentation proposée a pour but d’aider les étudiants à participer à des congrès. Le 
GFC ne peut offrir cet avantage sans augmenter sa cotisation. A. Arnaud pense qu’il y aura 
peu de demandes mais, accepte si cela redynamise le groupe. B. Granier donne les tarifs des 
autres groupes et rappelle que le GFC devra contribuer pour une somme de 75 euros à son 
association avec le CFS (de ce fait les membres du GFC, sans cotisation supplémentaire, 
appartiennent au CFS). La façon dont sera fait le choix des étudiants bénéficiant d’une 
subvention est évoqué, E. Masure précise que l’APF sélectionne sur « dossier » et octroie 
deux subventions par an. 



  
 
 
    

 
Résultat du vote pour la nouvelle tarification (10 euros et 5 euros) :  
Oui : 18 membres présents ou représentés  
Non : 0 
Abstention : 5 
La nouvelle tarification est adoptée. 
 

4. Les Excursions pour 2008 
 Eric Lasseur propose de mener une excursion sur la Craie de Normandie en 2008. 
 L. Bulot envisage une excursion dans l’Arc de Castellane. H. Arnaud pense que c’est 

une idée à retenir. 
 Benoit Vincent propose une excursion en Oman en 2009. Benoit se charge d’élaborer 

un programme et de proposer un tarif afin de le soumettre aux membres 
 
 L’excursion 2008 sur la Craie est adoptée. 
 

5. La Réunion Thématique pour 2008  
Jean-François Deconinck propose comme thème pour 2008 « les climats au Crétacé » 
B. Granier propose une corrélation sur les relations plate-forme/bassin. 
La proposition sur les Climats au Crétacé est acceptée. La Réunion se tiendra les 1 et 2 

décembre à Paris. 
 

6. Le Groupe du Travail sur le Vraconnien 
 F. Amédro souhaiterait que le point soit fait sur les donnée sexistantes. C. Bourdillon 

signale que des échantillons provenant d’un forage en Champagne seraient disponibles. F. 
Amédro  pourrait les étudier. 

Des coupes dans l’arc de Castellane pourraient être reprises. 
Une session GFC pourrait avoir lieu en 2009 ou 2010. 
  

7. Divers 
* L’annuaire du GFC existe sous une forme « papier ». Il serait souhaitable qu’il puisse 

être en ligne avec la mise en service d’un moteur de recherche (par spécialité). La réalisation 
demande entre une et deux journées de travail. Le bureau demande si un adhérent serait 
bénévole pour faire ce travail. Aucun adhérent n’étant volontaire, il est proposé de demander 
à un étudiant de le faire pour une somme forfaitaire. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
* Le montant de l’aide accordée à des étudiants pour participer à des congrès pourrait 

être de 300 euros.  
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
L'assemblée générale est levée à 12h15 
 
 
Danièle Grosheny  


